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Paris le 17/03/2008

2 poids, 2 mesures *
Ci-dessous un article des Echos paru le 17 mars 2008 :

« Eric Woerth propose aux agents de la future Direction des finances publiques une prime individuelle de 350 euros par fonctionnaire en 2008 et en 2009, ainsi qu'une harmonisation par le haut des rémunérations.
Lors d'un comité technique paritaire ministériel, la Direction générale des impôts (DGI) et la Direction générale de la comptabilité publique (DGCP), communément appelée Trésor public, vont découvrir l'organigramme dans lequel elles vont se fondre, sous le nom de Direction générale des finances publiques (DGFIP). Il restera alors au Conseil des ministres à lui nommer un « patron » et à officialiser l'opération sous forme de décret, sans doute courant avril. Il propose aux agents des impôts et du Trésor une « prime de fusion » individuelle forfaitaire de 350 euros cette année et autant l'an prochain, ce qui représentera une enveloppe d'environ 90 millions d'euros sur deux ans (2008 et 2009).

S'y ajouteront un peu plus de 11 millions d'euros par an, pendant quatre ans, au titre de l'harmonisation par le haut des différents régimes de rémunération de la DGI et de la DGCP. Ce dispositif de rattrapage bénéficiera essentiellement aux catégories B et C du Trésor public, traditionnellement moins bien payées que celles des impôts. Il pourra représenter, individuellement, jusqu'à 700 euros de bonus » 

Pour les agents ANPE, pas de prime de fusion, mais la prime d’intéressement versée en mars. Avec cette année des écarts important sur une même commune entre les 4 directions déléguées (PARIS pour ne pas la citer) 
Les agents Parisiens apprécieront également de voir le sort qui leur ait réservé par rapport à leurs collègues de banlieue. 

En règle générale, lorsque des organismes, des entreprises fusionnent, les directions essayent de mettre un peu « de beurre dans les épinards », ralentissent les cadences et les objectifs, à l’ANPE pas de traditions de cet ordre, la vie continue comme avant.

Le fait que les agents se baladent entre leurs agences et les antennes ASSEDIC sans broncher, qu’ils ne savent toujours pas quelle organisation remplacera l’actuelle en 2009 n’a guère ému nos tutelles.

Notre directeur général, auditionné par les rapporteurs de la loi avant le débat parlementaire, considérait que le personnel approuvait globalement cette fusion. Peut être, mais approuvent t’ils une prime de 463,77 euros pour solde de tout compte ?   

L’UNSA-ANPE revendique une amélioration du régime indemnitaire sans  attendre le droit d’option (au mieux en 2010) annoncé comme le nirvana pour les agents publics.
* en effet il vaut mieux être fonctionnaire au ministère des finances de l’économie et de l’emploi, que sous la tutelle (ANPE) de ce même ministère en ce qui concerne la prime de fusion. 







